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► Th�me : - R�glementation des march�s pass�s par la 
Commission de l’Union europ�enne.
- Interpr�tation au regard des directives de march�s publics
- Notion d’offre anormalement basse.
- Erreur dans une offre ne pouvant �tre consid�r�e comme 
manifeste.
- Irr�gularit� du rejet d’une offre, mais absence de perte de 
chance du candidat.
1. Les march�s publics pass�s par la Communaut� de l’Union 
europ�enne : sp�cificit� et convergence avec le droit 
communautaire des march�s publics. 
2. Une analyse sur la gestion des offres anormalement basses 
pleinement applicable aux march�s europ�ens en application 
des nouvelles directives.
3. Vers un principe g�n�ral de droit de la d�fense des 
concurrents, d�s qu’un niveau minimum de prix ou de qualit� 
est mis cause.
4. La probl�matique non r�solue de l’utilisation d’un crit�re de 
volume horaire dans des march�s de nettoyage.
5. Les autres enseignements de ce jugement.

Conseils aux acheteurs soumis aux proc�dures du Code des 
march�s publics et aux contrats de l’ordonnance n� 2005-

649 du 6 juin 2005.
Conseils aux candidats � ces contrats.
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► Th�me : - Recours d’un contribuable.
- R�siliation d’une concession de travaux pass�e � la suite 
d’une proc�dure irr�guli�re.
- Invocation inop�rante de l'article 6 �1 de la convention 
europ�enne de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libert�s fondamentales et du caract�re contradictoire de la 
proc�dure.
- Aptitude � pouvoir transiger et absence de lib�ralit�.
- Manœuvres frauduleuses non prouv�es.
- Enrichissement sans cause et indemnisation des d�penses 
utiles du cocontractant.
1. La saga contentieuse d’un contribuable devenu �lu local.
2. Une victoire du contribuable � la Pyrrhus.
3. Le pr�sent arr�t �voque des points de proc�dures 
contentieuses int�ressants. 
4. Enrichissement sans cause, vice de consentement et 
�ventuels d�lits commis par des �lus.
4. Les recours du contribuable : essai de clarification.

Conseils pratiques aux contribuables des collectivit�s 
territoriales et de leurs groupements

Conseils pratiques aux titulaires de contrats publics.
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► Th�me : - Contentieux des erreurs mat�rielles des 
d�cisions de justice.
- Injonction sur le paiement du solde du march�.
1. Le recours en ex�cution d’une d�cision de justice.
2. Une solution implicite par le recours en rectification d’erreur 
mat�rielle.

Conseils pratiques aux requ�rants de d�cisions de justice 
administrative.
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► Th�me : - Responsabilit� des constructeurs et effets de la r�ception de l’ouvrage et le caract�re 
d�finitif des d�comptes.
- Responsabilit� contractuelle du ma�tre d’oeuvre pour faute technique.
- Action r�cursoire en responsabilit� quasi-d�lictuelle � l’encontre de l’entrepreneur.
- Forclusion de la proc�dure d’instruction.
1. Les r�gimes de responsabilit� des constructeurs selon la r�ception de l’ouvrage et le caract�re d�finitif 
des d�comptes, et leurs cons�quences en appel en garantie.
2. La recevabilit� des fondements de responsabilit�s des constructeurs au regard de la proc�dure 
juridictionnelle administrative.

Conseils pratiques aux ma�tres d’oeuvre.
Conseils pratiques aux ma�tres de l’ouvrage.
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► Th�me : - Commandes pass�es directement et irr�guli�rement par la Commune.
- Indemnisation de l’entrepreneur de travaux publics au titre des travaux utiles.
- Caract�re utile de travaux pour la Commune bien qu’ayant �t� r�alis�s sur le domaine public de l’�tat.
- R�gles de la proc�dure d’instruction, effet du d�lai raisonnable de jugement, �ch�ance quadriennale 
non expir�e.

Conseils pratiques aux entreprises ayant r�pondu aux sollicitations urgentes d’ex�cution une 
prestation ou une fourniture.
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► Th�me : - Compensation tarifaire � verser � l’exploitant d’un service public � caract�re industriel ou 
commercial.
- Calcul d’une indemnit� de r�siliation.
- Int�r�t l�gal des cr�ances.

Conseils pratiques aux d�l�gataires de service public.
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► Th�me : - Travaux suppl�mentaires r�alis�s par le sous-traitant.
- Effet d’une d�cision de justice sur la revendication de paiement du sous-traitant.
- Absence de preuve du caract�re indispensable des travaux.
- Privil�ge de pluvi�se an II ne pouvant �tre invoqu� par un sous-traitant.

Conseils pratiques aux entrepreneurs sous-traitants.
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► Th�me : - Participation active d’agents du pouvoir adjudicateur � des manoeuvres dolosives.
- Absence de vice de consentement.
- Absence de preuve du pr�judice subi par le pouvoir adjudicateur.

Conseils pratiques aux acheteurs publics.
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► Th�me : - Prolongation du d�lai de validit� des offres et augmentation du prix des 
approvisionnements.
- Indemnisation augment�e de la TVA lorsqu’elle ne correspond pas � l’indemnisation d’un pr�judice, 
mais � un solde � payer.
- Non-indemnisation des obligations mises � la charge de l’entrepreneur selon les dispositions 
contractuelles.
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► Th�me : - R�siliation du march� et absence de preuve du pr�judice. 58 � 59
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